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Le dispositif
crises agricoles

vous accompagner

La MSA Alsace aux côtés de ses assurés
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FOCUS

Consciente des conséquences économiques et sociales 
auxquelles les exploitants agricoles, les viticulteurs, et leurs 
familles peuvent être confrontés suite à des crises agricoles, 
la MSA Alsace et ses administrateurs tiennent à marquer leur 
solidarité et leur soutien envers les ressortissants agricoles.

Aussi, la MSA Alsace se mobilise avec les partenaires 
agricoles pour proposer un dispositif d’accompagnement 
global afin de surmonter cette période difficile.

Dans cette plaquette, vous trouverez des informations 
pratiques et les modalités de contact avec la MSA.

L’ensemble des collaborateurs, délégués et administrateurs 
est mobilisé pour mettre en œuvre les moyens à notre 
disposition.

CRISES AGRICOLES
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FINANCIER
Accompagnement

Les exploitants et employeurs de main d’oeuvre peuvent 
prendre contact directement avec le service recouvrement de 
la MSA.

03 89 20 78 49

contentieux.blf@alsace.msa.fr

CONTACT

Échéancier de paiement
Possibilité de solliciter un échéancier de paiement pour 
vos cotisations personnelles (cotisations de non-salarié) 
ou en tant qu’employeur (cotisations sur salaires, sous ré-
serve du règlement en amont de la part ouvrière).

La MSA Alsace dispose de plusieurs leviers pour aider les
non-salariés agricoles à passer le cap difficile de la crise agricole.

Prise en charge 
La prise en charge partielle de cotisations sociales sous 
réserve de la mise en place par l’état d’une enveloppe 
dédiée. Le dossier est téléchargeable sur notre site              
alsace.msa.fr
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Accompagnement
SOCIAL

 actionsociale.blf@alsace.msa.fr

Les exploitants et employeurs de main d’oeuvre qui en ressentent le 
besoin peuvent solliciter directement le service des interventions sociales 
de la MSA Alsace.

Contact direct

La MSA Alsace dispose d’un service d’interventions sociales qui 
prend en charge l’accompagnement des exploitants agricoles 
confrontés à des difficultés. 

En complément de son réseau d’élus présents sur l’ensemble du 
territoire couvert par la MSA Alsace, ce réseau de partenaires permet 
à la MSA d’être informée, dans des délais courts, de la situation 
d’une entreprise touchée en difficulté. 

Un travailleur social de la MSA se met ensuite rapidement en relation 
avec l’agriculteur dont l’exploitation est impactée.

Objectifs

Evaluer  
les besoins

SoutenirEcouter Mise en place 
d’un plan d’aide



5

Actions collectives
La MSA Alsace initie des groupes d’échanges qui permettent aux exploitants 
qui le souhaitent de se rencontrer entre pairs. Ces actions sont animées par 
des travailleurs sociaux, parfois en collaboration avec d’autres professionnels.

L’accompagnement individuel

L’accompagnement collectif

Rendez vous Prestations
Ce dispositif permet d’étudier vos droits potentiels aux 
différentes prestations : Revenu de Solidarité Active, Prime 
d’Activité, Complémentaire Santé Solidaire, Aides aux 
logements, Indemnités journalières.

Aide financière 
Les aides financières extralégales sont des outils de 
l’accompagnement social, qui font suite à une évaluation et une 
analyse de la situation budgétaire de l’exploitant.

Aide au répit
Dispositif destiné à tous les agriculteurs en situation 
d’épuisement professionnel, sans condition de ressources et 
sur évaluation sociale. Il permet d’accéder à un temps de répit 
pour prendre soin de soi et de ses proches.

	
•	 Aide au remplacement : prise en charge d’un 

remplacement temporaire sur l’exploitation de 14 jours
	
•	 Aide financière : : pour financer un projet et / ou des 

actions de répit personnalisées (temps dédié à la reprise 
des liens avec votre famille et vos amis ; séances avec 
un psychologue ; temps pour réfléchir à votre travail et 
à votre avenir  professionnel ; bilan de santé ; groupe de 
paroles, séjours répit collectifs…)
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MAL-ÊTRE
Accompagnement

Agri’écoute : un service accessible 24h/24 et 7j/7
Une ligne téléphonique et un tchat destinés aux actifs et retraités 
agricoles en situation difficile afin d’exprimer leurs difficultés ou leur 
détresse auprès d’un psychologue.

• 09 69 39 29 19
• agriecoute.fr

Soutien pychologique
Prise en charge de consultations psychologiques

Ligne détresse
Ligne téléphonique mise à disposition des adhérents en situation 
de mal-être, et prise en charge du lundi au vendredi de 8h à 19h 
par les travailleurs sociaux de la MSA d’Alsace au 06 42 53 60 99

Accompagnement social global
Prise en charge globale par les travailleurs sociaux avec un 
accompagnement personnalisé et suivi dans le temps, prenant en 
compte l’ensemble des besoins sociaux, familiaux, économiques, 
psychologiques et médicaux.

Sentinelles agricoles
Un réseau de personnes volontaires formées à détecter les 
personnes en situation de mal-être et à les orienter vers le dispositif 
adapté

Les dispositifs d’écoute

Les dispositifs de la MSA Alsace

La détection du mal-être

3114
Un numéro national de prévention du suicide accessible 24h/24 et 
7j/7
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PRATIQUE
PASS’AGRI

Accessible sur le site internet de la MSA Alsace, 
le module Pass’Agri, référence toutes les aides 
existantes et les contacts pour en bénéficier. 



alsace.msa.fr
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Face aux difficultés, ne restez pas seul.

La MSA et ses élus sont présents 
et à l’écoute sur les territoires.


